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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ARVE ET SALÈVE (CCA&S) 
160 Grande Rue - 74930 REIGNIER-ÉSERY 

 

DÉLIBÉRATION 
du Conseil communautaire 

Séance du jeudi 02 mai 2024 
 

DEL20240502_049 
 
L’an deux mil vingt-quatre, le deux mai à 19 heures, le Conseil communautaire, s’est réuni en salle 
communale à ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME, sur convocation adressée à tous ses membres, le 25 avril 
précédent, par Monsieur Sébastien JAVOGUES, Président en exercice de la Communauté de Communes 
d’Arve et Salève (CCA&S). 
 
Conseillers en exercice : 32 
Présents : 21 
ARBUSIGNY : Régine RÉMILLON, Esther VACHOUX ; 
ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME : Régine MAYORAZ ;  
LA MURAZ : Nadine PÉRINET ; 
MONNETIER-MORNEX : Laurent CHIORINO, Ludovic WISZNIEWSKI ; 
NANGY : Rodolphe ARNOULD, Laurent FAVRE, Nadège SAPORITO ;  
PERS-JUSSY : David DE VITO, Patrice DOMPMARTIN, Isabelle ROGUET ; 
REIGNIER-ÉSERY : Didier EISACK, Denise GÉRELLI-FORT, Virginie JACQUEMOUD, Sébastien 
JAVOGUES, Stéphanie LE MOAL, Billy MARQUET, Lucas PUGIN, Isabelle SAGE ; 
SCIENTRIER : Michel BRANTUS ; 
Pouvoirs : 4 
Absents excusés avec procuration : Dominique BRAND, Patricia DÉAGE, Gianni GUERINI, André PUGIN ;  
Absents excusés : Christophe AUGUSTIN, Sophie BIOLLUZ, Frédéric CHABOD, Anne-Marie LALLIARD, 
Séverine MILLOT-FEUGIER, Aline MIZZI, Valérie VACHOUX ;  
Secrétaire de séance : Régine MAYORAZ. 
 
 
DEL20240502_049 - Approbation de la convention constitutive de groupement de commandes avec le 
Syndicat des énergies et du numérique de Haute-Savoie (SYANE) pour la fourniture de gaz naturel et de 
services associés 
 
 
Rapporteur : Monsieur le Président, Sébastien JAVOGUES 
 
ANNEXE 4 
 
VU la Directive européenne 2009/73/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
concernant des règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel ; 
VU le CGCT et notamment l’article L1414-3-II ; 
VU l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, et notamment l’article 
28 ; 
VU les articles L2113-6 et L2113-7, ainsi que L1111-1 et L2125-1 d du Code de la Commande 
publique ; 
VU le Code de l’Énergie et notamment ses articles L441-1 et L441-5 ; 
VU la Loi sur la Consommation n°2014-344 du 17 mars 2014 ; 
VU la délibération du SYANE en date du 25 janvier 2024 ; 
VU la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe ; 
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CONSIDÉRANT que la Communauté de Communes est déjà adhérente au groupement de commande 
relatif à l’achat de gaz naturel porté par le SYANE pour la période allant jusqu’au 31 décembre 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de la Communauté de Communes d’adhérer à un groupement 
de commandes pour l’achat de gaz naturel et de services associés pour ses besoins propres ; 
 
CONSIDÉRANT que le SYANE entend assurer le rôle de coordonnateur de ce groupement ; 
 
Au vu de l’ensemble de ces informations, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à 
l’unanimité : 

 APPROUVE la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat de gaz 
naturel et de services associés, coordonné par le SYANE, en application de sa délibération du 
25 janvier 2024 ; 

 APPROUVE les termes de la convention et notamment la participation financière telle que fixée 
à l’article 8 ; 

 AUTORISE Monsieur le Président ou tout autre représentant légal de la Collectivité à signer 
l’acte d’adhésion à la convention du groupement commandes pour l’achat de gaz naturel et de 
services associés ; 

 AUTORISE Monsieur le Président ou tout autre représentant légal de la Collectivité à prendre 
toutes mesures d’exécution, d’avenant ou de résolution du marché objet de la présente 
délibération ; 

 AUTORISE Monsieur le Président ou tout autre représentant légal de la Collectivité à donner 
mandat au SYANE pour obtenir auprès du fournisseur historique, ou des fournisseurs actuels 
du membre, ainsi que du gestionnaire de réseau, l’ensemble des caractéristiques des points 
de comptage et d’estimation nécessaires à l’élaboration du DCE. 

 
 
 
 
La Secrétaire de séance Pour ampliation conforme 
Madame Régine MAYORAZ Le Président de Arve et Salève 
 Communauté de Communes 
 Sébastien JAVOGUES 
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